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Liberté + Égalité + Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L A HAUTE-GARONNE 

DIRECTION DES POLITIQUES 

ARRETE 
INTERMINISTERIELLES 

complémentaire relatif à la SETMI, 11 Bureau de l'Environnement Ke - 1 1 chemin de Perpignan à TOULOUSE 
Réf : DACI/BDE/SV/MB/n° 
CitravailSETMJ\Arrétés\ AP C SETMI.do 

Le Préfet de la Région Midi-Pyrénées 
Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement , 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme : 

Vu le décret n° 2006-1454 du 24 novembre 2006 (J.0 du 26 novembre 2006) modifiant la nomenclature des installations classées et créant, notamment, la rubrique n° 1715 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 28 décembre 2004 modifié autorisant la SETMI (Société d'Exploitation Thermique du Mirail) à exploiter un centre de valorisation de déchets urbains 11, chemin de Perpignan à TOULOUSE : 

Vu les courriers de La SETMI, des 1% octobre et 30 novembre 2007, concernant les conditions d’emploi de sources radioactives au sein de son établissement ; 
Vu l'avis émis par le directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement, inspecteur des installations classées le 25 novembre 2008 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques dans sa séance du 18 décembre 2008 : 

Attendu que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance de la SETMI le 14 janvier 2009 ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 

1,place Saint-Etienne - 31038 TOULOUSE-Cédex 9-R. :05.34.45.3445 

t



« 

  

    

  

  

ARTICLE ler — Le tableau de l’article 1* de l’arrêté préfectoral du 28 décembre 2004 

susvisé est ainsi complété : 

  Caractéristiques de 

Rubrique | Régime Libellé de la rubrique (activité) L'installation 

  

  

Substances radioactives (préparation, fabrication, 

transformation, conditionnement, utilisation, 

dépôt, 

entreposage ou stockage de) sous forme de 

sources radioactives, scellées ou non scellées à 

l’exclusion des installations mentionnées à la 

rubrique 1735, des installations nucléaires de base 

mentionnées à l’article 28 de la loi n° 2006-686 du 8 sources radioactives 

13 juin 2006 relative à la transparence et à la | scellées de carbone 14 

1715-2 D sécurité en matière nucléaire et des installations pour une activité totale 

nucléaires de base secrètes telles que définies par de 29,28 MBq, soit un Q 
égal à 2.928. 

l’article 6 du décret n° 2001-592 du 5 juillet 2001. égal à 2.928.D 

La valeur de Q est égale ou supérieure à 1 et 

strictement inférieure à 10°         
  

D (Déclaration) 

ARTICLE 2 -— Dispositions générales 

Les dispositions du présent arrêté et des prescriptions qui y Sont annexées complètent celles de 

l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 28 décembre 2004 susvisé. 

ARTICLE 3 -Etat de conformité vis-à-vis du présent arrêté 

Une vérification exhaustive de la situation de l'établissement au regard de chacun des points 

du présent arrêté est effectuée par l'exploitant dans un délai de six mois à compter de la 

notification du présent arrêté. 

Les résultats de cette vérification sont adressés au plus tard six mois après la notification du 

présent arrêté à l'inspection des installations classées, accompagnés des commentaires qui 

s'imposent. 

ARTICLE 4 - Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 

l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par 

Jes soins de l’exploitant. 

ARTICLE 5- Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de TOULOUSE 

(Direction de la Sécurité Civile et des Risques Majeurs) ainsi que dans les mairies de 

CUGNAUX, PORTET-sur-GARONNE, TOURNEFEUILLE, VIEILLE-TOULOUSE et 

VILLENEUVE-TOLOSANE pour y être consultée par tout intéressé. 

» 

 



ARTICLE 6 - Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les motifs qui ont fondé Ja décision ainsi que les prescriptions auxquelles les installations sont soumises, sera affiché à la mairie pendant une 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux Journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 7 - Les droits des tiers sont expressément réservés. 

  

ARTICLE 8 - Délai et voie de recours. 
L’exploitant dispose d’un délai de deux mois, à compter de la notification de la présente décision, pour la déférer, s’il le souhaite, au Tribunal administratif de TOULOUSE. 
ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, Le Maire de TOULOUSE, 

Le Directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement inspecteur des installations classées, 
Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 

  

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

Toulouse, le] 2 FEV. 2009 

Pour le Préfet, 
Le Souspréfet de Muret    



Unité de valorisation énergétique de la SETMI- chemin de Perpignan à 
TOULOUSE 

Prescriptions techniques annexées à l’arrêté préfectoral du 1 2F EV. 2009 

1. UTILISATION DE SUBSTANCES RADIOACTIVES SOUS FORME DE  k - 11 SOURCES SCELLEES 

1.1 AUTORISATION DE DETENTION 

L'établissement, visé par le présent arrêté, est autorisé à détenir et utiliser les sources suivantes : 

    
  

  

  

  

  

  

          

Mesure ° . | 
14C 3.66 MBq scellée pondérale de Four n2 = cheminée 69m — niveau 19m — 

: appareil n° 108 poussières 

Mesure o , | 
14 C 3.66 MBq scellée pondérale de Four n°2 7 cheminée 69m -— niveau 19m —- 

. appareil n° 366 poussières 

Mesure o . | 
14C 3.66 MBq scellée pondérale de Four n°3 = cheminée 69m -— niveau 19m — 

x appareil n° 109 poussières 

Mesure o . | 
14C 3.66 MBq scellée pondérale de Four n°3 - cheminée 69m — niveau 19m — 

= appareil n° 368 poussières 

Mesure o ou | 
14 C 3.66 MBq scellée pondérale de Four nl _ cheminée 69m — niveau 19m — 

. appareil n° 110 poussières 

Mesure ° . | 
14 C 3.66 MBq scellée pondérale de Four nl - cheminée 69m — niveau 19m - 

. appareil n° 367 poussières 

Mesure o , | 
14C 3.66 MBq scellée pondérale de Four n'4 = cheminée 69m — niveau 19m — 

. appareil n° 209 poussières 

Mesure o . . 14 C 3.66 MBq scellée pondérale de Four n°4 = cheminée 69m — niveau 19m - 
: appareil n° 365 poussières     

  

1.1.1 Conditions générales 

La présente autorisation ne dispense pas son titulaire de se conformer aux dispositions des autres réglementations applicables et en particulier à celles relatives au transport de matières radioactives et à l'hygiène et sécurité du travail. En matière d’hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives : - à la formation du personnel, 
- Aux contrôles initiaux et périodiques, notamment ceux des organismes agréés, des sources et des appareils en contenant, 
- à l’analyse des postes de travail, 
- Au Zonage radiologique de l'installation, 
- au Service compétent en radioprotection, 
- Aux mesures de surveillance des travailleurs exposés. 

1.1.2 Modifications 

Toute modification, à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation, accompagnés de l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.



1.1.3 Cessation d'exploitation 

La cessation de l’utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être signalée au préfet et 

à l'inspection des installations classées. L’exploitant demandeur met en œuvre toutes les mesures pour remettre 

le site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des risques et nuisances dus à l’exercice de l'activité nucléaire 

autorisée. En particulier, le chef d’établissement doit transmettre au préfet et à l’Institut de Radioprotection et 

Sûreté Nucléaire (IRSN) l’attestation de reprise des sources radioactives scellées délivrée par le fournisseur. 

Les résidus de démantèlement de l’installation présentant des risques de contamination ou d’irradiation devront 

être remis à un organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination. 

1.1.4 Cessation de paiement 

Au cas où l’entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase d'administration 

judiciaire ou de liquidation judiciaire, l’exploitant informera sous quinze jours le service instructeur de la 

présente autorisation et le préfet de département. 

1.1.5 Le détenteur 

La (ou les) personne(s) physique(s) directement responsable(s) de l'activité (ou des activités) nucléaire(s), au 

sens de l’article L. 1333-4 du code de la santé publique, est celle(s) qui est(sont) désignée(s) dans le dossier de 

demande d’autorisation ou de déclaration. 

1.1.6 Personne compétente 

Conformément à l’article L 1333-4 du Code de la Santé Publique, l’exploitant définit une personne en charge 

directe de l’activité nucléaire autorisée appelée « personne compétente ». 

Le changement de personne responsable devra être obligatoirement déclaré au préfet de département, à 

l'inspection des installations classées et à l’'IRSN dans les meilleurs délais. 

Sous l'autorité de l’exploitant et en application du code de la santé publique, cette personne est notamment 

chargée de la mise en œuvre des mesures de protection et d’information des personnes susceptibles d’être 

exposées aux rayonnements, de la transmission à l’IRSN des informations relatives à l’inventaire des sources et 

de la déclaration de tout incident ou accident. 

1.2 UTILISATION 

Les appareils contenant des sources radioactives sont installés et opérés conformément aux instructions du 

fabricant. 

Les appareils contenant des sources radioactives sont maintenus en bon état de fonctionnement. Ils font l'objet 

d'un entretien approprié et compatible avec les recommandations du fabricant. 

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d’un tel appareil est suspendue 

jusqu'à ce que la réparation correspondante ait été effectuée et que le bon fonctionnement de l'appareil ait été 

vérifié. 

La défectuosité et sa réparation sont consignées dans un registre présentant : 

- les références de l'appareil concerné, 

- la date de découverte de la défectuosité, 

- une description de la défectuosité, 

- une description des réparations effectuées, et l'identification de l'entreprise ou de l'organisme qui 

les a accomplies, 

___ Ja date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de l'entreprise ou de 

l'organisme qui l'a réalisée. 

Les opérations de chargement et de déchargement des sources dans les appareils sont faites par une entreprise ou 

un organisme spécialisé. 

13 INVENTAIRE ET TRAÇABILITE DES SOURCES RADIOACTIVES 

Un inventaire des sources visées au paragraphe 1 doit indiquer le lieu de stockage et d'utilisation de chaque 

source radioactive. 

Cet inventaire mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l’IRSN. 

 



Les mouvements des sources entre ces locaux font l'objet de consignes ayant pour objet d'en limiter le nombre et de sécuriser les itinéraires retenus. 
Afin de remplir les obligations imposées par le premier alinéa de l’article R.1333-50 du code de Ja santé publique et par le second alinéa de l’article R.23 1-87 du code du travail, l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu’il détient, depuis leur acquisition jusqu’à leur cession ou leur élimination ou leur reprise par un fournisseur ou un organisme habilité. Ce processus permet notamment de connaître à tout instant : 

- les activités détenues, ceci en vue de démontrer la conformité aux prescriptions dans la présente autorisation, 

- la localisation d’une source donnée. 

Afin de consolider l’état récapitulatif des radionucléides présents dans l’établissement, l'exploitant effectue périodiquement un inventaire physique des sources. Cette périodicité est au plus annuelle. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un document indiquant pour chaque Source : 

- les caractéristiques de la source, 
- toutes les modifications apportées à l'appareillage émetteur ou aux dispositifs de protection, 
- les résultats des contrôles. 

L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées tous les 5 ans à compter de la date de parution du présent arrêté, un document de synthèse contenant l'inventaire des sources et appareils en contenant détenues, les rapports de contrôle des sources et appareils en contenant prévus à l’alinéa I-4° de l’article R. 231-84 du code du travail, les résultats du contrôle des débits de dose externe et le réexamen de la Justification du recours à une technologie mettant en œuvre des rayonnements ionisants. 

14 REGLES D'AQUISITION 

Toute acquisition, cession, importation ou exportation de radionucléides sous forme de sources scellées ou non scellées, de produits ou dispositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) suivant un formulaire délivré par cet organisme. Lors de l’acquisition de sources scellées auprès de fournisseurs, l’exploitant veillera à ce que les conditions de reprise de ces sources (en fin d’utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par le fournisseur soient précisées et formalisées dans un document dont un exemplaire est conservé par le titulaire. 

1.5 SIGNALISATION 

Les récipients contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères très lisibles, indélébiles et résistant au feu, la dénomination du radionucléide concerné, son activité exprimée en Becquerels et le numéro d’identification de l’appareil. 

La présence de sources radioactives dans une enceinte d'entreposage, un conteneur adapté, un conditionnement, un dispositif émetteur de rayonnements ionisants ou derrière des écrans de protection appropriés doit être signalée. 

Les sources de rayonnements doivent être entreposées dans des conditions permettant en toutes circonstances : - d'assurer la radioprotection des travailleurs situés à proximité, notamment par le rangement des sources dans des conteneurs adaptés ou l'interposition d'écrans appropriés atténuant, autant que raisonnablement possible, les rayonnements ionisants émis ou par le choix d'emplacements éloignés des postes habituels de travail ; - de prévenir leur utilisation par des personnes non autorisées, voire leur vol, notamment en les plaçant dans des enceintes ou des locaux fermés à clé ; 
- de prévenir leur endommagement: 
- de préserver leur intégrité. 

16 PREVENTION 

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de l’utilisation de substances radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues aussi basses que raisonnablement possibles.



Les sources sont utilisées et entreposées de telle sorte que le débit de dose externe en tout lieu accessible au 

public soit maintenu aussi bas que raisonnablement possible et, en tout état de cause, de façon à assurer le 

respect de la limite de dose efficace annuelle pour le public de 1 mSv/an. 

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en matériau sont interposés sur le trajet des rayonnements. 

1.7 CONSIGNES CONTRE LE VOL, LA PERTE OÙ LA DETERIORATION 

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur protection contre le vol 

ou la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, elles seront notamment stockées dans des 

locaux, des logements ou des coffres appropriés fermés à clé dans les cas où elles ne sont pas fixées à une 

structure inamovible. L'accès à ces locaux, logements ou coffres est réglementé. 

Tout vol, perte ou détérioration de substances radioactives, tout accident (événement fortuit risquant d’entraîner 

un dépassement des limites d’exposition fixées par la réglementation) devra être déclaré par l’exploitant 

impérativement et dans les 24 heures au préfet du département ainsi qu’à l’inspection des installations classées et 

à l’IRSN. 

Cette déclaration mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros d’identification des 

sources scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l’événement. 

1.8 PRISE EN COMPTE DU RISQUE INCENDIE 

Aucun feu nu ou point chaud ne peut être maintenu ou apporté à proximité des sources radioactives, même 

exceptionnellement, qu’elles soient en cours d’utilisation ou entreposées. Ces interdictions, notamment celle de 

fumer, sont affichées en caractères très apparents dans les secteurs concernés et sur les portes d'accès. 

Dans ces secteurs, tous les travaux de réparation ou d'entretien sortant du domaine de l'entretien courant ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la personne 

compétente que ce dernier a nommément désignée. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière, établie sous la 

responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte 

contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Des visites de contrôles sont effectuées après toute intervention. 

Il est interdit d’entreposer ou de maintenir à proximité des sources des matières ou matériaux inflammables. 

Les parties d’installation dans lesquelles sont situées les sources radioactives possèdent leurs propres moyens de 

lutte contre l'incendie. 

En cas d'incendie concernant ou menaçant les substances radioactives, il est fait appel à un centre de secours et 

non à un corps de première intervention. Les services d'incendie appelés à intervenir sont informés du plan des 

lieux, des emplacements des différentes sources radioactives, des moyens et voies d'évacuation des sources, ainsi 

que des produits extincteurs recommandés ou proscrits pour les substances radioactives présentes dans 

l'établissement. 

1.9 GESTION DES EVENEMENTS ET INCIDENTS 

La mise en œuvre du suivi systématique et formalisé des mouvements de sources radioactives décrit au 

paragraphe 1.7 ci-dessus doit permettre de prévenir tout risque de perte ou de vol. 

Les dispositions à prendre en cas de perte, détérioration, vol de radionucléide ou d’appareil en contenant ainsi 

que de tout accident (événement fortuit risquant d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la 

réglementation) sont précisées dans des consignes écrites. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter le renouvellement de l’événement, compte 

tenu de l'analyse de ses causes et circonstances, et les confirme dans un rapport transmis sous 15 jours à 

l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

L’éventuel plan de secours, plan d’urgence interne, plan d’opération interne ou plan particulier d’intervention 

applicable à l’établissement pourra prendre en compte, en fonction des risques associés, les incidents ou 

accidents liés aux sources radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes. 

 



1.10 CONTROLES ET SUIVI 
Le contrôle des débits de dose externe à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles au public, dans les diverses configurations d’utilisation et de stockage de la (les) source(s), ainsi que de la contamination radioactive de l'appareil est effectué à la mise en service des installations puis au moins deux fois par an. Les résultats de ces contrôles sont consignés sur un registre qui doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Ce contrôle peut être effectué par l'exploitant. 

1.11 FIN D'UTILISATION 

L'exploitant restituera les sources scellées qu'il détient à leurs fournisseurs, en fin d'utilisation. 
1.12 ORGANISATION DE LA QUALITE 
L'exploitant s'attache à mettre en place une organisation de la qualité adaptée en matière de sécurité au niveau des équipements, matériels et pratiques dont le dysfonctionnement placerait l'installation en situation dangereuse ou susceptible de le devenir. 

Cette organisation porte notamment sur : 
- l’utilisation des sources et dispositifs en contenant (consignes en situation normale ou incidentelle, essais périodiques, maintenance, formation du personnel) ; 
- les consignes de sécurité sont vérifiées par le service compétent en radioprotection prévu à l’article R. 231- 106 du code du travail, 

- Puis sont affichées dans tous les lieux où sont détenus ou utilisés des radionucléides ou des appareils en contenant. 

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin, elles ne se substituent pas aux plans de prévention ou analyses de risque qui peuvent être requis par la réglementation ou par les responsables des chantiers concernés. 
- l'analyse des évènements et incidents. 

Les documents correspondants seront tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 
1.13 EMPLOI DE SOURCES SCELLEES 
Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans toutes les conditions normales d’emploi et en cas d’incident exceptionnel prévisible. 

1.144 DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCERNANT LES INSTALLATIONS A POSTE FIXE ET LES LIEUX DE STOCKAGE DES SOURCES 
Les installations ne doivent pas être situées à proximité d’un Stockage de produits combustibles (bois, papiers, hydrocarbures). 

Les dispositifs d’accès aux sources devront fermer à clef. Une clef sera détenue Par toute personne responsable en ayant l’utilité (équipe d’intervention incluse). 

1.145 QUELQUES COORDONNEES UTILES : 
- Pour l'enregistrement de mouvement et le suivi des inventaires de sources : Unité d’expertise des sources 
IRSN/DRPH/SER 
BP 17, 92262 Fontenay-aux-roses 
Tél. : 01 58 35 95 13 

En cas d’incidents, pertes, vols : 
- Formulaire de déclaration à envoyer à l’IRSN : fax n° 01 46 54 50 48 

- Préfecture de la Haute-Garonne 
1, place Saint Etienne 
31038 — Toulouse cedex 9 
tel : 05.34.45.34.45 
Fax : 05.34.45.36.55



-  DRIRE Groupe de subdivisions de la Haute-Garonne 

4 avenue Didier Daurat 

BP 331 

31776 —- COLOMIERS cedex 

tel : 05.61.15.39.99 

Fax : 05.61.15.39.88 

 


